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Une nouvelle campagne de débitumisation et 
végétalisation de l’espace public jusqu’au 31 mai 

 
Pour faire face aux effets du changement climatique, plus de 4 hectares seront 
débitumisés puis végétalisés dans l’espace public entre 2021 et 2023. 
  
Pour 2022, c’est un budget 534 898.25€ TTC€ qui sera alloué aux différents chantiers 
répartis sur toute la ville, soutenue par l’Agence de l’Eau Seine Normandie (à hauteur de 
80%). 
  
Ce programme de débitumisation et végétalisation a pour objectifs de : 
 

 Permettre l’infiltration des eaux pluviales ; 
 Pérenniser le développement et le bon état sanitaire des arbres en place ; 
 Augmenter les surfaces de captage des rejets carbones ; 
 Contribuer à la création d’îlot capable de jouer un rôle de régulateur lors de pic de 

chaleur ; 
  
Il permet aussi de délimiter les différents modes de déplacements urbains tout en 
améliorant l’esthétique des sites. 
  
La 3ème phase de la campagne de débitumisation et végétalisation représente 
11 409 m2 (l’équivalent de 1.6 terrains de foot) et concerne 9 sites :   
 

-          Av du Président Coty du 07/03 au 14/03 – 1142 m2  
-          Rue de Champagne du 14/03 au 21/03 – 1260 m2  
-          Esplanade Brillaud de Laujardière du 21/03 au 24/03 – 720 m2 
-          Maréchal de Lattre de Tassigny du 23/03 au 15/04 – 3662 m2 
-          TPC Guillou du 14/04 au 22/04 – 1400 m2 
-          Promenade de Sévigné du 22/04 au 28/04 – 207 m2 
-          Rue de la Guérinière du 26/04 au 06/05 - 652 m2 
-          Av Maréchal Joffre du 02/05 au 04/05 – 788 m2 (reportés à l’automne) 
-          Av Père Charles de >Foucauld du 05/05 au 13/05 – 1578 m2 

  
D’autres phases sont prévues jusqu’en 2023, avec des travaux au printemps et à 
l’automne, propices à la plantation. 
  
Ces sites ont été identifiés en lien avec les conseillers municipaux délégués de quartier et 
les services, après vérification de la faisabilité technique. 
  
Pour rappel :  
 

 travaux 2021 : 13 100m² pour 273 409€HT,  
 travaux 2022 : 21 845m² pour 445 748.54€ HT,  

 
→ l’équivalent de 3,5 terrains de foot. 


